


L’ÉVICTION ET LA 
PRISE EN CHARGE 
DES AGRESSEURS

LA PRISE EN 
CHARGE DES 

ENFANTSLA PLAINTE L’HÉBERGEMENT 
D’URGENCE

Un engagement à maintenir
Le dispositif d’accueil et de traitement des plaintes s’est 
étendu, professionnalisé et humanisé. Le maintien de 
cette politique de traitement prioritaire et bienveillant 
et le développement du maillage géographique doivent 
rester au cœur du traitement judiciaire afin que chaque 
victime, où qu’elle vive, puisse déposer plainte dans des 
conditions sûres, simples et protectrices.

L’Unité Médico-Judiciaire de Proximité (UMJP)
Jusqu’à son ouverture en septembre 2024, la Nouvelle-
Calédonie était le seul territoire sans structure médico-
légale intrahospitalière. Fonctionnant sur réquisition 
judiciaire, l’UMJP permet une expertise médicale 
indispensable pour qualifier les faits, déterminer les 
incapacités temporaires de travail (ITT) et contribuer à 
la juste évaluation des peines. Composée de médecins, 
d’infirmiers et de psychologues, et soutenue par 
l’ensemble de la communauté hospitalière, l’UMJP 
garantit la fiabilité des preuves, la continuité des soins 
et une meilleure reconnaissance des victimes dans le 
processus judiciaire.

ZOOM 
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L’ALERTE L’ACCUEIL
& LA PRISE EN 

CHARGE LA PLAINTE L’HÉBERGEMENT 
D’URGENCE

L’hébergement d’urgence et à moyen et long terme : élargir l’offre et la diversifier
L’accès à un hébergement constitue une condition essentielle de la protection et de la reconstruction des victimes. Il doit assurer la 
mise en sécurité immédiate des victimes, tout en leur offrant les conditions nécessaires à une reconstruction personnelle, familiale 
et sociale. Le développement du réseau d’hébergement sur les 3 provinces, tant sur l’urgence que sur l’accompagnement à plus long 
terme a constitué une priorité de cet axe majeur du Grenelle.

Les avancées 

•	 Le renforcement des capacités d’accueil d’urgence
En 2021, 18 places supplémentaires ont été créées en 
province Sud par l’association l’Accueil, permettant 
d’accueillir davantage de femmes et d’enfants en 
situation de danger immédiat. La prise en charge de 
nuitées d’hôtel a également été organisée dans certaines 
situations, en partenariat avec les associations et les 
services sociaux, pour des mises à l’abri immédiates.

•	 La mobilisation du parc locatif social
Des appartements relais, gérés en partenariat avec la SIC 
et la province Sud, permettent d’assurer une transition 
sécurisée vers un logement pérenne, en bénéficiant d’un 
accompagnement social individualisé.

•	 L’expérimentation de dispositifs innovants
L’expérience du refuge du Mont-Dore a inspiré la création 
d’un réseau dans les communes de Boulouparis et de 
Kouaoua, permettant une première mise à l’abri avant 
orientation vers un foyer spécialisé. Le développement 
d’un réseau de familles d’accueil en milieu coutumier et 
de transporteurs sur les 8 aires coutumières porté par 
l’association « SOS Écoute » a également constitué une 
expérimentation novatrice. Des dispositifs qui méritent 
d’être évalués et reconduits.
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Une offre à développer et un maillage à renforcer
L’offre d’hébergement des victimes de violences s’est 
malheureusement grandement réduite en 2024 et 
2025. L’hébergement d’urgence, notamment, reste 
insuffisant sur l’ensemble du territoire. La création de 
places supplémentaires, la diversification des solutions 
d’accueil et la structuration d’un réseau coordonné entre 
foyers, familles d’accueil et bailleurs sociaux restent des 
urgences absolues et doivent passer par des solutions 
de proximité suffisantes en nombre et adaptées aux 
spécificités et à la pluralité des situations.

Zoom sur le Centre d’Accueil Les Manguiers (CALM)
Le CALM constitue une étape clé du parcours 
d’accompagnement global porté par l’Association 
L’Accueil. De l’accueil en urgence (CHU) à l’insertion via 
des villas autonomes, en passant par la stabilisation 
en maisons temporaires, il offre un chemin structuré 
permettant aux femmes et familles confrontées aux 
violences ou à la précarité de se reconstruire. Doté 
de 19 maisons, il combine hébergement sécurisé, 
accompagnement individualisé, soutien psychologique 
et mobilisation de partenaires institutionnels et sociaux 
pour garantir, à chaque femme, un parcours cohérent et 
durable vers l’autonomie.

ZOOM 
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La prise en charge des enfants : prévenir, repérer et protéger les enfants victimes
Les enfants exposés aux violences conjugales et intrafamiliales sont parmi les premières victimes des conséquences psychologiques, 
éducatives et sociales de ces violences. Qu’ils soient témoins ou directement concernés, ils en subissent les effets sur leur 
développement, leur sécurité affective et leur rapport aux autres. Le Grenelle a exprimé la nécessité d’aligner le statut de l’enfant 
témoin sur celui de l’enfant victime, afin que la loi reconnaisse pleinement la réalité de ces enfants vivant dans un climat de peur et 
d’insécurité.

Les avancées 

L’ALERTE L’ACCUEIL
& LA PRISE EN 

CHARGE LA PLAINTE

•	 Prévenir les violences dès la naissance
Le réseau périnatal “Naître en NC”, association dont la 
mission principale est de coordonner l'ensemble des 
acteurs de la périnatalité a joué un rôle majeur dans la 
mise en place de la politique publique des 1000 premiers 
jours. Inspirée du plan national, la démarche des 1000 
premiers jours accompagne les familles dès la grossesse 
jusqu’aux deux ans de l’enfant. Elle vise à prévenir les 
violences dès la naissance en soutenant la parentalité, 
en favorisant le lien d’attachement et en formant les 
professionnels à la détection des fragilités précoces. 
Adaptée aux réalités calédoniennes, cette approche 
promeut une prévention intégrée entre santé, social et 
éducation, pour donner à chaque enfant un départ de vie 
sécurisé et soutenant.

•	 Repérer et accompagner les fragilités dès l’école
Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, en partenariat 
avec le Vice-Rectorat, les directions sanitaires et 
éducatives provinciales et les réseaux confessionnels, a 
lancé un programme de dépistage précoce en maternelle, 

CE1 et 6e. Réalisées par un binôme infirmier–médecin, 
ces visites médicales permettent non seulement 
d’identifier les troubles de santé affectant la réussite 
scolaire, mais aussi de repérer d’éventuelles situations 
de mal-être ou de violences intrafamiliales.

•	 Protéger les enfants et soutenir les familles
Le déploiement de la Maison de Protection des Familles 
(MPF) et le réaménagement de la salle Mélanie de la 
Direction Territoriale de la Police Nationale, destinée 
à recevoir les enfants dans des conditions optimales, 
ont permis de renforcer la prise en charge des mineurs 
dans une cadre sécurisé. Le Dispositif d’Aide aux 
Victimes (DAV) au sein du Pôle Mère-enfants et l’Unité-
Médico Judiciaire de Proximité (UMJP) du Médipôle 
sont également venus renforcer l’accompagnement des 
victimes et de leurs enfants, en lien avec l’ensemble des 
professionnels hospitaliers et des partenaires associatifs 
et institutionnels.
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Une dynamique à structurer
Ces avancées marquent une étape vers une meilleure prise 
en charge globale de l’enfant et de son environnement. 
Mais l’alignement du statut de l’enfant témoin sur le statut 
de l’enfant victime reste encore attendu. La pérennisation 
des dispositifs de suivi et de soutien psychologique, ainsi 
que leur extension aux provinces Nord et Îles, restent 
à poursuivre pour construire un véritable parcours de 
protection précoce.

La Maison de Protection des Familles (MPF)
La MPF déploie des missions spécifiques auprès des 
mineurs, axées sur la prévention et l’accompagnement 
sécurisé. Ces actions incluent des sensibilisations ciblées 
en milieu scolaire et hors scolaire, sur les marchés et en 
tribu, sur les violences intrafamiliales, le harcèlement 
et les dangers d’internet, les addictions et la justice 
des mineurs. La MPF assure également la protection 
et l’appui judiciaire lors des enquêtes pour les mineurs 
victimes ou témoins-victimes. Elle procède aux auditions 
des personnes vulnérables, et notamment des mineurs 
victimes et des témoins de violences et infractions à 
caractère sexuel, dans un cadre spécialisé et sécurisé.

ZOOM 
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L’éviction et la prise en charge des agresseurs : responsabiliser pour prévenir la récidive
Le Grenelle a constitué un tournant majeur en faisant de la prise en charge des auteurs de violences un levier essentiel de la 
protection des victimes. L’enjeu est double : éloigner l’agresseur du foyer pour garantir la sécurité de la victime et accompagner le 
changement de comportement de l’auteur de violences à travers un suivi thérapeutique et social structuré. La loi de pays du 5 janvier 
2022 relative à la protection des victimes est venue renforcer les mesures applicables aux agresseurs, quel que soit le statut de la 
victime (droit commun et droit coutumier).

Les avancées 

L’ALERTE L’ACCUEIL
& LA PRISE EN 

CHARGE LA PLAINTE

•	 Une éviction systématique et coordonnée
L’éloignement du conjoint violent est désormais 
envisagé de manière systématique dès les premiers 
faits caractérisés. Les forces de l’ordre, le Parquet et 
les travailleurs sociaux coordonnent leurs interventions 
pour garantir une mise à l’abri rapide et sécurisée de 
la victime. Des rencontres avec les coutumiers ont été 
engagées pour soutenir cette approche.

•	 La mise en œuvre du dispositif anti-rapprochement 
(BAR) et du téléphone grave danger (TGD)
Le TGD offre aux victimes une protection grâce à un 
téléphone équipé d’un système de géolocalisation. Le 
BAR, porté par la victime, permet de contrôler à distance 
le respect des interdictions d’approche de l’agresseur 
décidées par la justice. En cas de franchissement du 
périmètre par l’auteur des violences, une alerte déclenche 
l’intervention immédiate des forces de l’ordre. 

•	 L’ouverture du centre d’hébergement et de suivi 
des auteurs de violences
Ce centre de prise en charge des auteurs constitue un 
dispositif phare du Grenelle. Sa création a bénéficié 
du soutien de l’Etat, du Gouvernement, de la province 
Sud et de la SIC. Il s’inscrit dans une approche de 
responsabilisation des auteurs visant à prévenir la 
récidive et permettre l’éviction des auteurs.

•	 La mise en place de stages de responsabilisation 
des auteurs
Déployés par le Relais de la province Sud, ces stages 
combinent thérapie comportementale, travail sur la 
gestion des émotions et prévention de la récidive. Cette 
mesure peut être prononcée par le Parquet à titre de 
peine complémentaire ou de mesure alternative aux 
poursuites.
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Une approche à compléter
L’éviction et le suivi des agresseurs représentent une 
avancée décisive vers une politique globale de lutte contre 
les violences conjugales et intrafamiliales. Ces dispositifs 
devront être évalués afin d’en mesurer les impacts. Le 
Bracelet Anti-Rapprochement notamment, constitue une 
contrainte pesant sur les victimes et difficile à accepter.  
Une nécessaire extension des actions d’accompagnement 
des auteurs en partenariat avec les acteurs de santé 
mentale et des addictions doit par ailleurs constituer une 
priorité pour les prochaines années.

Le centre d’hébergement et de suivi des auteurs 
Inauguré le 22 avril 2024 par M. Eric Dupont-Moretti, 
garde des Sceaux, ce centre a ouvert en décembre 2024. 
Il est géré par l’Association de Réinsertion des Auteurs de 
Violences Intrafamiliales (ARAVIF). La mise en place de ce 
dispositif permet d’agir au plus tôt, dès le dépôt de plainte 
et les investigations judiciaires, pour éloigner le conjoint 
violent et protéger la victime et les enfants. Avec une 
prise en charge pluridisciplinaire combinant hébergement 
(10 places), suivi psychologique et encadrement 
social, ce dispositif permet d’engager un travail sur la 
responsabilisation de l’auteur, afin de prévenir la récidive.

ZOOM 
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LES ENSEIGNEMENTS DU GRENELLE

Des avancées certaines
Ces années de Grenelle ont permis de franchir un cap important dans la lutte contre les violences conjugales et intrafamiliales 
en Nouvelle-Calédonie :

•	 Une prise de conscience plus grande de l’ampleur des violences conjugales et intrafamiliales et une libération de la 
parole marquée

•	 Une meilleure reconnaissance institutionnelle de la lutte contre les violences comme enjeu transversal de société.
•	 La visibilité du sujet dans l’espace public a progressé, notamment au travers du traitement judiciaire priorisé et des 

actions de prévention et de communication

Sur le terrain :
•	 Une mobilisation inédite des institutions, associations, collectivités et acteurs économiques qui a fait émerger une 

approche plus coordonnée et une culture de la coopération
•	 Un meilleur maillage des acteurs et de leurs actions, une meilleure coordination, des partenariats renforcés et une 

professionnalisation grâce à la formation
•	 Des forces de l’ordre davantage mobilisées sur ce sujet et une justice très engagée
•	 Le déploiement de nouveaux outils et dispositifs majeurs (TGD, BAR, DAV, ISG, UMJP) 
•	 Une amélioration tangible de la prise en charge des victimes, grâce à la diversification des dispositifs
•	 La prise en compte de l’importance de la prise en charge des agresseurs 

Des facteurs de progrès déterminants
Les progrès observés reposent sur plusieurs leviers déterminants :

•	 La volonté politique et institutionnelle, et les moyens humains et financiers mobilisés
•	 La mobilisation des professionnels, leur engagement et leur volonté de synergie et de travail en réseau
•	 La mobilisation et l’implication des cercles d’acteurs plus larges : acteurs économiques, coutumiers, société civile

Mais des fragilités structurelles persistantes
Ces progrès restent cependant inégaux sur le territoire et malgré cette dynamique, plusieurs limites persistent :

•	 Des disparités territoriales fortes, avec une offre de services concentrée en province Sud
•	 Un pilotage encore fragmenté, souffrant des disparités politiques, du mille-feuille de compétences, d’une absence de 

gouvernance centralisée et d’outils d’évaluation partagés
•	 Des moyens humains et financiers sous-dimensionnés, qui freinent la pérennisation des actions expérimentées et 

le développement d’actions urgentes et nécessaires
•	 Une coordination encore fragile entre les acteurs, malgré les avancées initiées, et un besoin nécessaire d’animation 

du réseau d’acteurs 
•	 Une transversalité insuffisante avec d’autres secteurs et politiques publiques déterminantes (santé, jeunesse, 

économie) 
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Et une situation toujours préoccupante
6 ans après le lancement du Grenelle, les chiffres en matière de violences intrafamiliales et conjugales restent alarmants. Les 
dernières données disponibles montrent que ces violences demeurent en hausse et constituent encore une part significative 
de la délinquance enregistrée sur le territoire, et les alertes relatives aux violences sur mineurs affichent une augmentation 
importante. 

Nombre de victimes constatées par année
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Si l’année 2024 a connu une baisse atypique des faits enregistrés, en raison très certainement des difficultés de déplacement 
durant les troubles et l’interdiction de vente d’alcool, les volumes des violences intrafamiliales restent élevés. 
L’augmentation du nombre de signalements et de plaintes traduit certes une meilleure libération de la parole, mais elle traduit 
aussi la persistance d’une violence structurelle qui touche toutes les générations et toutes les communautés.

Évolution 
2023/2025 

Évolution 
2024/2025

+0,50% +20,40%
-8,50% +12,40%

Source: SSMI
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Vers une consolidation du Grenelle
La priorité des prochaines années sera de consolider les acquis du Grenelle, de pérenniser les dispositifs expérimentés, mais 
surtout d’aller plus loin dans le développement de la lutte contre les violences conjugales et intrafamiliales. 

Trois piliers majeurs devront soutenir la poursuite des actions du Grenelle :
•	 La gouvernance et le pilotage

Il faudra nécessairement renforcer l’efficacité des 
actions publiques et partenariales par la mise en 
place d’une gouvernance dédiée, chargée de piloter, 
coordonner, animer et évaluer la stratégie de lutte 
contre les violences.

•	 L’éducation, la formation, la prévention, la 
sensibilisation et la communication
Le Grenelle devra mobiliser l’ensemble de la 
population calédonienne pour changer durablement 
les comportements et les représentations. Tout le 
monde doit se sentir concerné car tout le monde peut 
être concerné, et tout le monde peut agir.

•	 La prise en charge et l’accompagnement des 
victimes, auteurs, enfants et familles
Le Grenelle devra poursuivre le développement 
d’un accompagnement global et équitable, en 
s’appuyant sur un maillage territorial renforcé et une 
réponse pluridisciplinaire intégrant soin, justice et 
accompagnement social.

Pour une politique globale, transversale, et de long terme
L’évaluation a mis en évidence la nécessité de sortir d’une approche sectorielle à court terme pour inscrire la lutte contre les 
violences dans une politique publique calédonienne globale, articulant prévention, protection et accompagnement sur le temps 
long (15 à 20 ans), en lien avec les autres politiques publiques sectorielles.

Les prochaines années devront renforcer l’action simultanément sur plusieurs fronts :

•	 Petite enfance et parentalité : accompagner les 
familles dès les 1000 premiers jours afin de prévenir 
les situations de vulnérabilité et de soutenir les 
compétences parentales.

•	 Prévention de la santé en milieu scolaire et santé 
mentale : développer les actions de dépistage, de 
prévention et les relais éducatifs et médico-sociaux 
pour repérer plus tôt les signes de mal-être et de 
violence. 

•	 Santé au féminin : garantir un meilleur accès aux 
soins des femmes, y compris dans les zones isolées, 
et répondre aux besoins spécifiques liés à la précarité 
menstruelle ou aux violences gynécologiques.

•	 Égalité femmes-hommes : poursuivre la 
transformation des représentations sociales, dans le 
monde professionnel comme dans l’éducation, afin de 
prévenir durablement les comportements violents.
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CONCLUSION : SE HISSER A LA HAUTEUR DES ENJEUX
Le Grenelle contre les violences conjugales et intrafamiliales a marqué une étape décisive. En six ans, il a permis de bâtir 
une mobilisation collective, d’expérimenter des dispositifs innovants et de faire, même modestement, évoluer les mentalités. 
L’engagement des institutions, des collectivités, des associations, des autorités coutumières et des acteurs économiques a 
permis d’obtenir des avancées concrètes pour les victimes et pour la société tout entière. Le partenariat, la volonté commune 
et la prise de conscience de la nécessité de se mobiliser collectivement ont constitué le socle des avancées du Grenelle.
Pour autant, les violences demeurent à un niveau préoccupant. La multiplication des signalements reflète à la fois une 
meilleure prise en charge et la persistance de comportements qui fragilisent la cohésion sociale et compromettent l’avenir 
de la jeunesse. L’expérience du Grenelle met en évidence la nécessité d’un changement d’échelle : les dispositifs actuels ne 
suffisent plus, il faut désormais inscrire cette lutte au cœur de toutes les politiques publiques.

Trois priorités se dégagent :

Prioriser une approche 
pluridisciplinaire et 
intersectorielle :
la lutte contre les violences doit 
être reliée aux politiques de santé, 
d’éducation, de parentalité, d’égalité 
femmes-hommes, de prévention 
des addictions et de développement 
économique. La lutte contre les 
violences faites aux mineurs et 
la protection de l’enfance dans sa 
globalité doivent aussi être des 
priorités absolues. La lutte contre 
les addictions, facteur aggravant 
et déclencheur de nombreuses 
violences doit également être 
accentuée.

Renforcer la mobilisation et 
sécuriser les financements : 
chaque institution, chaque 
collectivité, chaque communauté, 
chaque confession religieuse, 
chaque acteur économique, chaque 
acteur associatif, chaque famille 
doit intégrer cette priorité dans 
ses pratiques, ses actions et ses 
budgets. Les financements des 
associations partenaires doivent être 
sanctuarisés.

Accompagner le changement 
culturel : 
au-delà des lois et des dispositifs, 
c’est un véritable travail de 
transformation des représentations 
et des comportements qui doit être 
mené, dès l’école et tout au long 
de la vie pour que la banalisation 
des violences faites aux femmes, 
des violences conjugales et 
intrafamiliales cesse et qu’elles ne 
soient plus tolérées par la société 
calédonienne.

AGIR DE MANIÈRE 
GLOBALE ET 

TRANSVERSALE

BÂTIR UNE 
MOBILISATION 

COLLECTIVE

FAIRE ÉVOLUER LES 
MENTALITÉS

GRENELLE CONTRE LES VIOLENCES CONJUGALES ET INTRAFAMILIALES

Le Grenelle a ouvert un chemin. L’enjeu des prochaines années est de le consolider, et 
d’amplifier cette dynamique, afin que la sécurité, la dignité et l’égalité deviennent une réalité 

pour toutes les femmes, tous les enfants et toutes les familles de Nouvelle-Calédonie.  
C’est l’engagement nécessaire pour qu’un changement profond  

de la société calédonienne puisse advenir.
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